
Strasbourg, le 11 décembre 2018

Communiqué de presse

Près d’un contrat salarié sur huit est saisonnier, à majorité dans le secteur agricole

Dans le Grand Est, l’emploi saisonnier concerne 12 % 
des contrats de travail, soit 262 000 contrats en 2015, 
pour l’essentiel dans l’agriculture et le tourisme. Toutes 
activités confondues, l’ouest de la région regroupe plus 
de la moitié des saisonniers.  Ils  sont  53 000 dans la 
zone d’emploi d’Épernay, soit  la moitié de l’ensemble 
des emplois de la zone.

Dans le secteur agricole, deux contrats sur trois sont 
saisonniers, notamment en champagne viticole et dans 
la  plaine  alsacienne.  Une  exploitation  agricole 
recourant  à  la  main d’œuvre saisonnière emploie  en 
moyenne  12  saisonniers  et  les  contrats  sont 
généralement de courte durée. Alors que le salaire net 
horaire  d’un  saisonnier  atteint  9  euros,  celui  des 
vendangeurs est supérieur à 10 euros dans les zones 
d’emploi viticoles champenoises.

Dans le secteur de l’hébergement et de la restauration, 
un  contrat  sur  trois  est  saisonnier.  Le  recours  aux 
saisonniers  y  est  plus  important  dans  les  Vosges, 
notamment dans la zone d’emploi de Neufchâteau où 
leur  poids  atteint  54 %.  Dans le  secteur  des  arts  et 
spectacles, un contrat sur trois est saisonnier.

Les trois quarts des saisonniers sont embauchés à temps complet. Les saisonniers concluent le 
plus fréquemment un contrat de travail à durée déterminée (CDD) : 43 % des contrats, contre 19 % 
pour  l’ensemble  des  salariés.  Cependant  11 %  des  saisonniers  signent  un  contrat  à  durée 
indéterminée. C’est notamment le cas pour 40 % des saisonniers dans le transport et 37 % dans 
l’hébergement  et  la  restauration  (avec  alternance  de  périodes  travaillées  et  de  périodes  non 
travaillées).
Au total, les 262 000 contrats saisonniers correspondent à 17 000 équivalents temps plein (ETP). 
Les ouvriers de la viticulture ou de l’arboriculture fruitière sont majoritaires avec 133 500 contrats. 
Cependant, en raison des durées courtes, ces contrats ne représentent que 4 240 ETP.
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